ARRETE n° 358 CM du 13 avril 2006 portant modification de l’arrêté n° 493 CM du 12 avril 2001 fixant les normes et les modalités de classement par étoiles des hôtels et résidences de tourisme international.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-140 APF du 30 novembre 2000 définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité, en particulier ses articles 20 et 47 ;

Vu l’arrêté n° 493 CM du 12 avril 2001 modifié fixant les normes et les modalités du classement par étoiles des hôtels et résidences de tourisme international ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 avril 2006,

Arrête:

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 493 CM du 12 avril 2001 susvisé est modifié comme suit :

La phrase suivante est supprimée:

“Toutefois, pour les établissements situés à Bora Bora, mis en exploitation après la publication du présent arrêté, seule la norme 5 étoiles s’applique”.

Art. 2.— Dans l’annexe de l’arrêté n° 493 CM du 12 avril 2001 susvisé, la norme 1.5, surface totale en mètre carré par unité pavillonnaire (bungalow), salle d’eau, cuisine, entrée comprises, deck et terrasse exclus pour la catégorie hôtels de tourisme 5 étoiles, est modifiée comme suit : au lieu de : “65”, lire : “40”.

Art. 3.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera  publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 avril 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le vice-président,


ministre du tourisme, de l’économie,


des finances et de la communication,

Jacqui DROLLET.

